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CONTOUR Pierre                                                          BAUDON  Claudine
°  07/02/1840  Benoisey (21) (A)                                   °  01/06/1843  Clamerey (21)
+  05/05/1900 Vénarey-les-Laumes (21)                       +  03/12/1928  Alise-Ste-Reine (21)

(B)                                                                                 (C)
x  16/11/1869 Vénarey-les-Laumes (21)

Contrat de mariage chez M° Pierre Sordoillet, notaire à Alise-Ste-Reine (21)

Professions :
Pierre : Cordonnier (dans son acte de mariage, les actes de naissance de ses enfants et son acte de 
décès)                                                                                
Claudine : Domestique (acte de mariage)

Enfants :

Emile ° 03/06/1870 Vénarey-lès-Laumes (21)
           + 07/10/1957 Fontangy (21)

Léon   ° 21/04/1872 Vénarey-lès-Laumes

Paul     ° 30/12/1873 Vénarey-les-Laumes
            + 07/08/1935 Paris (12ème)

Témoins :

Pierre
° MURIOT Pierre, 24 ans, manouvrier à Benoisey
   CHANTRIER Claude, 38 ans, manouvrier à Benoisey
x CONTOUR Jean-Baptiste, 33 ans, cultivateur à Benoisey – Frère
   CONTOUR Auguste, 27 ans, cultivateur à Benoisey – Frère
+ CONTOUR Paul, 27 ans, demeurant à Benoisey, Fils
    PALLOT Edouard, négociant à Vénarey – Ami

Claudine
° Pas de témoin enregistré
x BAUDON Jacques, 34 ans, maréchal-ferrand à Noidan – Beau-frère
   PECARD Jean-Baptiste, 39 ans, plâtrier à Venarey – Cousin
+ PAJOT Octave, 40 ans, commis d’économat, domicilié à Vénarey-lès-Laumes

A - Benoisey est commune depuis la Révolution ; auparavant, il s’agissait d’un lieu-dit dépendant de la 
paroisse de Courcelles-sous-Grignon (actuellement Courcelles-lès-Montbard).
B – S’est suicidé. Le journal  Le Bien Public rend ainsi compte de cet événement : « Les Laumes – 
Depuis quelque temps, le nommé Contour Pierre, qui exerçait autrefois la profession de cordonnier aux 
Laumes, avait l’intention de se donner la mort. Il s’est pendu sous un hangar appartenant à M. Polant 
Gustave, maître charpentier aux Laumes. En vaquant à ses occupations, une locataire de la maison 
aperçut le corps du malheureux pendu sous un escalier en bois servant à monter un petit plancher du 
hangar. On s’est empressé de couper la corde mais, malgré les soins prodigués, on n’a pu le ramener à 



la vie ».
C – Elle est décédée à l’hôpital d’Alise-Ste-Reine mais, selon une tradition familiale, étant veuve, elle 
habitait Noidan (chez une de ses sœurs)


